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Modèle et Numéro de Série IMPORTANT

Le numéro du modèle et le numéro de série fi gurent sur le boîtier principal 
de l’appareil. Reportez ces numéros dans les espaces ci-dessous et joignez 
les preuves d’achat originales pour vous y reporter ultérieurement.

Model N° :                                                                                             

Serial N° :                                                                                          

Veuillez vous assurer d’avoir lu attentivement et compris ces instructions 
avant de commencer à utiliser l’appareil.

Notice Originale

LUSTREUSE
DOUBLE ACTION

MT310

• Vitesse variable
3 000-7 500 Orbites/min

• Design ergonomique

MANUEL D’INSTRUCTIONS

LUSTREUSE DOUBLE ACTION
M T 3 1 0
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Guide d’utilisation rapide

SÉCURITÉ

INSTRUCTIONS PRÉALABLES
Laver et sécher entièrement le véhicule. Si la peinture présente des rugosités au toucher, utiliser le Système Gomme Quik Clay G1116 afin d’éliminer toutes les 
contaminations qui résistent aux lavages avant de travailler avec la lustreuse. Garer le véhicule dans un endroit couvert. Evaluer la surface afin de déterminer 
les produits à utiliser. Choisir le produit et le disque appropriés.

CHOIX DES PRODUITS

Gamme Ultime Rénovation / Polissage Lustrage Cire / Protection

Produit Rénovateur Ultime
G17216

Lustrant Ultime
G19216

Cire Ultime
G18216

Disque DFC5 DFP5 DFF5

Vitesse 4800-5800 OPM 3800-4800 OPM 3800 OPM

Mirror Glaze Rénovation / Polissage Lustrage Protection

Produit M105 M205 M305

Disque DFC5 DFP5 DFF5

Vitesse 4800-5800 OPM 3800-4800 OPM 3800 OPM

Système Disques Microfibres DA Rénovation / Polissage Finition/Protection

Produit D300 D301

Disque DMX5 ou DMC5 DMF5

Vitesse 4800 OPM 3800 OPM

CONSEILS D’UTILISATION
• Travailler sur une surface complètement froide et à l’ombre.
• Masquer à l’aide de scotch de masquage pour carrosserie les éléments non peints comme les plastiques bruts, joints caoutchoucs, éléments chromés ...
• Utiliser des disques appropriés, propres et en bon état.
• Appliquer une petite quantité de produit directement sur le disque en formant un « X ». 
• Ne jamais faire fonctionner la lustreuse lorsque le disque n’est pas sur la surface du véhicule. Toujours démarrer et arrêter la machine lorsque le disque est sur la surface de travail.
• Travailler sur une surface de 50 x 50 cm. 
• Appliquer le produit par une pression légère à modérée.
• Croiser les passages avec la lustreuse, rester en mouvement sans être trop rapide et toujours garder le plateau à plat.
• Lors de l’utilisation d’un produit de rénovation ou lustrage, appliquer sur un seul élément à la fois et essuyer le produit à la main avec un chiffon microfibre haute qualité, 

sec et propre – ne pas le laisser sécher. Renouveler l’opération si nécessaire.
• Lors de l’application de cire de protection, appliquer sur le véhicule entier à une vitesse de 3800 OPM, laisser sécher le produit en un voile, puis essuyer le produit à la main 

avec un chiffon microfibre haute qualité, sec et propre.
• Ne pas mélanger les produits sur les disques précédemment utilisés. Laver les disques après usage.

LISTE DES PRINCIPALES CAUSES DE NON RÉSULTAT
• Travail sur une zone trop grande
• Déplacement trop rapide de la machine
• Vitesse trop faible pour éliminer les micro-rayures
• Trop peu de pression sur la tête de rotation
• Trop de pression sur la tête de rotation ou disque non à plat, le disque ne peut plus tourner
• Mauvais choix de disque
• Trop ou pas assez de produit sur le disque
• Disque saturé, manque de nettoyage

Remplacement des pièces & programme de SAV disponible sur www.meguiars.fr
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Indique le sens de la rotation

Pour une utilisation sécurisée, se reporter au manuel d’instruction

Port obligatoire de protection oculaire

Construction de classe II

Port obligatoire de protections auditives

Port obligatoire de gants

Port obligatoire de protection respiratoire

AVERTISSEMENT – danger – source de tension

Recycler – Ne pas jeter avec les ordures ménagères

AVERTISSEMENT – un mouvement répétitif / une exposition prolongée aux vibrations sont susceptibles de causer des 
blessures aux mains / bras. 

Conforme à la réglementation européenne

Label de sécurité allemand

Liste des sigles présents sur la machine et son emballage, faisant référence à des informations de sécurité :

LUSTREUSE DOUBLE ACTION MT310 : MANUEL D’INSTRUCTIONS 
Diamètre d’arbre : 5 / 16 
220-240 V, 50 Hz, 710 Watts
3 000-7 500 Orbites/min

Informations importantes de sécurité
Veuillez lire, comprendre et respecter toutes les informations de sécurité contenues dans ces instructions avant d’utiliser cet appareil.
Conservez ces instructions pour vous y reporter ultérieurement.

Utilisation conforme
Cette lustreuse doit être utilisée exclusivement dans le respect des instructions contenues dans le présent manuel. Elle est conçue pour polir des 
véhicules automobiles, maritimes, de caravaning et de moto. Elle doit être utilisée uniquement pour des applications de polissage, et dans les limites 
de tension et de puissance indiquées sur celle-ci. L’utiliser d’une toute autre manière ou avec d’autres accessoires donnerait lieu à des conditions 
d’utilisation non sécurisées. 

Ne maniez pas la machine dans une atmosphère excessivement humide ou mouillée.

Explication de la signalétique de sécurité

AVERTISSEMENT :  Indique une situation potentiellement dangereuse qui, si elle n’est pas évitée, pourrait entraîner 
la mort ou des blessures graves et / ou des dommages matériels.

ATTENTION :  Indique une situation potentiellement dangereuse qui, si elle n’est pas évitée, pourrait entraîner 
des blessures mineures ou légères et / ou des dommages matériels.!

!
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Lisez les fi ches de données de sécurité (FDS) avant 
d’utiliser tout appareil. 

Contactez le fournisseur du matériau de découpe ou du 
matériau abrasif pour obtenir des copies de la FDS si 

elle n’est pas déjà jointe à l’appareil.

L’exposition à la poussière générée par les pièces à 
travailler et / ou par les matériaux abrasifs peut donner 
lieu à des lésions pulmonaires ou autres blessures 
corporelles.
Utilisez un capteur de poussière ou une ventilation 
locale comme indiqué dans la FDS. Portez des 
protections respiratoires agréées, ainsi qu’une 
protection oculaire et cutanée. 
Le manquement à cette mise en garde peut entraîner 
des dommages pulmonaires graves et / ou des 
blessures corporelles. 

AVERTISSEMENT!

AVERTISSEMENTS DE SECURITÉ GENERAUX POUR APPAREILS ÉLECTRIQUES
AVERTISSEMENT : Lisez toutes les mises en garde et instructions de sécurité. Le non-respect des instructions décrites ci-dessous peut entraîner une électrocution, des brûlures et 

/ ou des blessures graves.
Conservez toutes les mises en garde et instructions pour vous y reporter ultérieurement. 
Le terme « appareil », utilisé dans les avertissements ci-dessous, fait aussi bien référence à l’outil électrique branché au secteur (muni d’un cordon d’alimentation) qu’à l’outil électrique 
fonctionnant sur batterie (sans cordon d’alimentation).
1. Sécurité de l’espace de travail 

a. Conservez votre zone de travail propre et bien éclairée. Des espaces encombrés ou sombres sont propices aux accidents.
b. Ne mettez pas en marche votre appareil en atmosphère explosive, liée par exemple à la présence de gaz, de poussières ou de liquides infl ammables. Les appareils électriques 

produisent des étincelles susceptibles d’enfl ammer la poussière ou les émanations. 
c. Maintenez les enfants et les personnes présentes à l’écart lors du fonctionnement d’un appareil électrique. Les distractions peuvent vous faire perdre le contrôle de l’appareil.

2. Sécurité électrique 
a. Les fi ches des appareils électriques doivent correspondre à la prise de courant. Ne modifi ez jamais la fi che de quelque façon que ce soit. N’utilisez pas d’adaptateur avec des 

appareils électriques à branchement de terre. La conservation des fi ches d’origine et l’utilisation de prises de courant adaptées réduiront le risque d’électrocution.
b. Evitez tout contact corporel avec des surfaces reliées à la terre, telles que tuyaux, radiateurs, cuisinières et réfrigérateurs. Le risque d’électrocution est amplifi é si votre 

corps est relié à la terre.
c. N’exposez pas les appareils électriques à la pluie ou à l’humidité. De l’eau qui pénètre dans un appareil électrique augmente le risque d’électrocution.
d. Ne tendez pas excessivement le cordon électrique. N’utilisez jamais le cordon pour porter, tirer ou débrancher l’appareil. Maintenez le cordon à l’écart de la chaleur, des 

lubrifi ants, des arêtes coupantes ou des pièces en mouvement. Des cordons endommagés ou emmêlés augmentent le risque d’électrocution. 
e. Lors du fonctionnement d’un appareil électrique à l’extérieur, utiliser un cordon prolongateur adapté à l’usage extérieur. L’utilisation d’un cordon adapté à une utilisation en 

extérieur réduit le risque d’électrocution. 
f. Si vous ne pouvez éviter de faire marcher l’appareil dans un environnement humide, utilisez une alimentation électrique protégée par un disjoncteur différentiel. L’utilisation d’un 

disjoncteur différentiel réduit le risque d’électrocution. Il est recommandé d’alimenter l’appareil via un disjoncteur différentiel d’une sensibilité différentielle de 30mA ou moins. 
3. Sécurité de la personne

a. Restez vigilant, regardez ce que vous faites et faites appel à votre bon sens lors de l’utilisation d’un appareil électrique. N’utilisez pas un appareil électrique en cas de fatigue 
ou si vous êtes sous l’emprise de drogues, d’alcool ou de médicaments. Un moment d’inattention pourrait engendrer des blessures corporelles graves. 

b. Portez un équipement de protection. Portez dans tous les cas des lunettes de protection. Les équipements de sécurité, tels qu’un masque anti-poussière, des chaussures 
antidérapantes, un casque ou des protections auditives, utilisés de manière adéquate, réduiront le risque de blessures corporelles.

c. Evitez les démarrages intempestifs. Assurez-vous que l’interrupteur est bien en position ARRET avant de brancher l’appareil au secteur ou à la batterie, de le soulever ou le 
porter. Porter un appareil électrique en ayant le doigt sur l’interrupteur ou brancher un appareil qui est déjà en position MARCHE sont généralement sources d’accident. 

d. Retirez toute clé de calage ou de réglage avant d’allumer l’appareil électrique. Une clé ou une clavette laissées sur la partie rotative de l’appareil électrique peuvent provoquer 
des blessures corporelles.

e. Ne présumez pas de vos forces. Conservez toujours un bon équilibre. Cela permet un meilleur contrôle de l’outil électrique dans des situations imprévues.
f. Habillez-vous de manière adaptée. Ne portez pas de vêtements amples ou de bijoux. Maintenez vos cheveux, vos vêtements et vos gants à l’écart des pièces en mouvement. 

Des vêtements amples, des bijoux ou des cheveux longs peuvent être entrainés dans les pièces en mouvement. 
g. Si votre appareil est doté d’un raccordement avec un système d’extraction et de captation des poussières, veillez à ce que ce dernier soit bien connecté et utilisé 

correctement. L’utilisation d’un capteur de poussière peut réduire les risques liés aux poussières. 
4. Utilisation et entretien d’un appareil électrique 

a. Ne forcez pas l’appareil. Utilisez l’appareil adapté à votre application. L’appareil électrique vous rendra un meilleur service, et de façon plus sécurisée, si vous en faites l’usage 
auquel il est destiné.

b. N’utilisez pas l’appareil si l’interrupteur ne fonctionne pas. Un appareil dont on ne peut plus contrôler l’interrupteur est dangereux et doit être réparé.
c. Débranchez la fi che du bloc d’alimentation avant d’effectuer tout réglage, changement d’accessoire ou avant de ranger votre appareil. De telles mesures de précaution 

réduisent le risque de démarrage accidentel de l’appareil.
d. Rangez les appareils électriques inutilisés hors de la portée des enfants et ne laissez pas des personnes qui ne connaissent pas l’appareil ou ces instructions faire 

fonctionner l’appareil. Les appareils électriques sont dangereux dans les mains d’utilisateurs non formés.
e. Effectuez les opérations de maintenance nécessaires au bon fonctionnement de votre appareil électrique. Vérifi ez s’il y a un mauvais alignement ou un grippage des pièces 

mobiles, ou tout autre problème qui nuirait au bon fonctionnement de l’outil. S’il est endommagé, faites réparer l’outil avant de l’utiliser. De nombreux accidents sont dus au 
mauvais entretien des appareils.

f. Maintenez aiguisés et propres les outils destinés à couper. Des outils coupants bien entretenus et dont les tranchants sont bien affûtés risquent moins de se bloquer et sont 
plus faciles à contrôler. 

g. Utilisez l’appareil, ses accessoires et ses pièces détachées, etc., en respectant ces instructions et en en faisant l’usage auquel il est destiné, en tenant compte des conditions 
de travail et du travail à réaliser. Une utilisation de l’appareil pour un usage différent de celui pour lequel il est prévu peut donner lieu à des situations dangereuses.

5. Entretien
Pour toute réparation, confi ez votre appareil à une personne qualifi ée et utilisant des pièces de rechange identiques aux originales. Vous maintiendrez ainsi le niveau de sécurité 

de l’appareil.

!

!

!

MISES EN GARDE DE SECURITÉ POUR TOUTE UTILISATION
MISE EN GARDE : Lisez toutes les mises en garde et instructions de sécurité. Le non-respect des instructions décrites ci-dessous peut entraîner une électrocution, des brûlures et 

/ ou des blessures graves.

!
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Conservez toutes les mises en garde et instruction pour vous y reporter ultérieurement.
Le terme « appareil », utilisé dans les avertissements ci-dessous, fait aussi bien référence à l’outil électrique branché au secteur (muni d’un cordon d’alimentation) qu’à l’outil électrique 
fonctionnant sur batterie (sans cordon d’alimentation).

a. Cet appareil est conçu pour servir de polisseur. Lisez tous les avertissements de sécurité, toutes les instructions, illustrations et précisions fournies avec cet appareil. Le non-
respect des instructions énumérées ci-dessous pourrait entrainer une électrocution, un incendie et / ou des blessures corporelles graves. 

b. Il est déconseillé de procéder à des opérations telles que le meulage, le ponçage, le brossage ou le découpage avec cet appareil. Utiliser cet appareil pour des opérations auxquelles 
il n’est pas destiné comporte des risques et pourrait causer des blessures corporelles.

c. N’utilisez pas d’accessoires qui ne soient pas spécifiquement conçus et recommandés par le fabricant de l’appareil. Le fait de pouvoir fixer un accessoire sur votre appareil ne 
garantit pas la sécurité de l’opération. 

d. La vitesse assignée de l’accessoire doit être au moins égale à la vitesse maximale indiquée sur l’étiquette de votre appareil. Les accessoires fonctionnant plus vite que leur vitesse 
assignée peuvent se rompre ou voler en éclat. 

e. Le diamètre extérieur et l’épaisseur de l’accessoire doivent être adaptés à la capacité de votre appareil. Des accessoires mal dimensionnés ne peuvent pas être protégés ou 
commandés de manière appropriée.

f. La taille de mandrin des patins d’appui ou de tout autre accessoire doit correspondre à l’arbre de l’appareil électrique. Les accessoires dont les alésages centraux ne correspondent 
pas au matériel de montage de l’appareil provoqueront un déséquilibre et une vibration excessive, et pourraient causer une perte de contrôle. 

g. N’utilisez pas un accessoire s’il est endommagé. Avant chaque utilisation, examinez les accessoires, comme le patin d’appui, et vérifiez s’ils comportent des fissures, des 
déchirures ou toute autre trace d’usure excessive. Si l’appareil ou l’accessoire électrique a subi une chute, vérifiez s’il est endommagé ou installez un accessoire non 
endommagé. Après examen et installation d’un accessoire, placez-vous, ainsi que les personnes présentes, à distance du plan de l’accessoire rotatif et faites marcher l’appareil 
à vitesse maximale à vide pendant une minute. Cette manipulation permettra normalement de détruire les accessoires endommagés. 

h. Portez un équipement de protection individuelle. En fonction de votre utilisation, portez un écran facial, des lunettes de sécurité ou des verres de sécurité. Le cas échéant, 
utilisez un masque anti-poussières, des protections auditives, des gants et un tablier capables d’arrêter les petits fragments abrasifs ou les fragments des pièces à usiner. La 
protection oculaire doit être capable d’arrêter les débris volants produits par les différentes opérations. Le masque anti-poussières ou le respirateur doit être capable de filtrer 
les particules produites par vos travaux. L’exposition prolongée aux bruits de forte intensité peut provoquer une perte de l’audition.

i. Maintenez les personnes présentes à une distance de sécurité par rapport à la zone de travail. Toute personne entrant dans la zone de travail doit porter un équipement de 
protection individuelle. Des fragments de pièces à usiner ou d’accessoires cassés peuvent être projetés et provoquer des blessures au-delà de la zone immédiate d’opération.

j. Tenez l’outil uniquement par les surfaces de préhension isolantes, pendant les opérations au cours desquelles l’accessoire coupant peut être en contact avec des conducteurs 
cachés ou avec son propre câble. Le contact d’un accessoire coupant avec un fil « sous tension » peut mettre « sous tension » les parties métalliques exposées de l’outil électrique 
et provoquer l’électrocution de l’utilisateur.

MISES EN GARDE SUPPLÉMENTAIRES DE SECURITÉ

MISES EN GARDE SUPPLÉMENTAIRES DE SECURITÉ POUR LES OPERATIONS DE LUSTRAGE

ATTENTION

a. Tenez fermement l’appareil électrique et positionnez votre corps et vos bras de manière à résister aux effets de rebond. Utilisez toujours la poignée auxiliaire, lorsque cette 
dernière est fournie, pour exercer un contrôle maximum sur l’effet de rebond ou les réactions de couple lors du démarrage. L’utilisateur peut contrôler la réaction de couple 
et l’effet de rebond s’il prend les précautions appropriées. 

b. Ne placez jamais votre main à proximité de l’accessoire en rotation. Ce dernier pourrait déraper sur votre main. 
c. Ne vous placez pas dans la zone où l’appareil se déplacerait en cas de rebond. L’effet rebond propulse l’appareil dans le sens opposé à celui du mouvement de rotation au point 

d’accrochage. 
d. Redoublez d’attention lorsque vous travaillez sur des coins, des arêtes saillantes, etc. Evitez que l’accessoire ne rebondisse ou ne s’accroche. 
e. Ne fixez pas de chaîne coupante ou de lame de scie dentée. De telles lames provoquent souvent des rebonds et des pertes de contrôle. 

Pour réduire les risques de pollution :
Ne jetez pas les appareils électriques avec les ordures ménagères !
La collecte séparée des produits et emballages usagés permet le recyclage des matériaux. Conformément à la directive européenne 2002/96/EC relative aux déchets d’équipements 
électriques et électroniques, et à sa transposition dans la loi nationale, les appareils électriques usagés doivent être collectés séparément et recyclés en respectant l’environnement. 
L’utilisation de matériaux recyclés contribue à limiter la pollution environnementale et réduit la demande de matières premières. 

Pour réduire les risques d’abrasion de la peau :
Ne touchez pas les parties de l’appareil lorsqu’il est en marche, pour quelque raison que ce soit, sans avoir pris des mesures de protection appropriées. 

Pour réduire le risque d’endommager gravement l’appareil électrique : 
Ne faites pas fonctionner l’appareil avec un courant qui ne correspond pas aux limites de tension indiquées. Ne faites pas fonctionner un appareil prévu pour du courant alternatif en 
courant continu.

Ne laissez jamais une partie des disques de polissage ou des cordons de fixation tourner à l’air libre. Faites disparaître ou coupez les cordons de fixation qui dépassent. Les cordons de 
fixation détachés ou à l’air libre peuvent se prendre dans vos doigts ou s’accrocher à la pièce à usiner.

Modèle
Numéro

Type 
d’aspirateur

Orbite
mm (in)

Taille du 
disque
mm (in)

Poids net produit
kg (lb.)

Hauteur mm 
(in)

Longueur
mm (in)

Niveau sonore dB(A) 
Pression

(intensité)

Niveau de 
vibrations

m/S2 (ft/s2)

Incertitude K
m/s2

MT310 Non aspirateur 8 (5/16) 127 (5) - 152 (6) 2.30 (5.07) 151.110 (6/4.3) 2.30 (5.07) 84 (95) 3.39 (11.12) 1.5

MT320 Non aspirateur 8 (5/16) 127 (5) - 152 (6) 2.30 (5.07) 151.110 (6/4.3) 2.30 (5.07) 84 (95) 3.39 (11.12) 1.5

NOTE IMPORTANTE : les valeurs relatives au bruit et aux vibrations renseignées dans le tableau ci-dessus émanent de tests réalisés en laboratoire, en conformité avec la réglementation 
et les normes. Ces valeurs ne constituent pas une évaluation des risques suffisante, qui tienne compte de tous les scénarios d’exposition. Les valeurs d’exposition effective et le niveau de 
risque ou de blessure expérimenté par un individu est unique pour chaque situation et dépend de l’environnement de travail, de la manière dont l’individu travaille, du matériau particulier 
qui est traité, de la configuration du poste de travail, ainsi que de la durée d’exposition et des conditions physiques de l’utilisateur. 3M ne saurait être tenu responsable des conséquences 
d’une utilisation des valeurs déclarées au lieu des valeurs d’exposition effective pour toute évaluation individuelle des risques.

!

!

!
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Références des pièces
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Descriptions et références des pièces

Numéro Référence Description Quantité
1 Circlip 28 1
2 GB818-85 Arbre de rotation 1
3 GB856-88 Roulement 6001 2
4 6P150-2-1 Circlip de roulement 12 1
5 6P150-2-2 Coussinet de roulement 1
6 GB279-89 Vis cruciforme à tête cylindrique M5*16 1
7 GB 894.1-86 Rondelle grower 5 1
8 6P150-2-3 Rondelle 1
9 GB70-85 Contre-poids 1
10 6P150-0-13 Vis à tête cylindrique cruciforme M4*12 9
11 6P150-0-3 Rondelle grower 4 7
12 GB/T 96-85 Rondelle plate 4 3
13 GB818-85 Protection en plastique 1
14 GB 93-87 Vis cruciforme à tête fraisée M4*10 2
15 GB/T 96-85 Serre-roulement 1
16 6P150-0-18 Roulement R6ZZ 2
17 4M100B Coussinet de roulement externe 1
18 GB279-89 Coussinet de roulement interne 1
19 6P150-0-10 Boulon hexagonal avec rondelle plate M8*20 2
20 6P150-0-9 Poignée 1
21 GB70-85 Couvercle boîte de vitesse 1
22 6P150-0-1P Capot boîte de vitesse 1
23 6P150-0-2 Roulement 607 1
24 6P150-0-14 Engrenage 1
25 6P150-0-6 Rondelle engrenage 1
26 6P150-0-7 Arbre de transmission 1
27 6P150-0-11 Tampon en caoutchouc 1
28 6P150-0-17 Vis cruciforme à tête cylindrique bombée ST4*16 7
29 GB845-85 Boîte de vitesse 1
30 6P150-0-1 Vis cruciforme à tête cylindrique bombée ST4*25 2
31 GB845-85 Pignon 1
32 6P150-0-8 Joint torique 1
33 GB279-89 Palier 608 2
34 6P150-3P Rotor 1
35 D(3)6-0-15 Coussinet de palier en caoutchouc 1
36 Anneau magnétique 1
37 6P150-0-5 Dispositif coupe-vent 1
38 GB845-85 Vis cruciforme à tête cylindrique bombée ST4*50 2
39 6P150-1-1P Stator 1
40 6P150-1-1 Carter 1
41 ZU0 Meguiar’s100A-1-6 Couvercle des brosses à charbon 2
42 ZU0 Meguiar’s100A-1-2 Charbon 2
43 ZU0 Meguiar’s100A-1-4 Support Charbon 2
44 GB845-85 Poignée gauche 5
45 6P150-0-15 Sélection vitesse 1
46 6P150-0-20 Poignée droite 1
47 6P150-0-16 Gâchette 8621B 1

48 Serre-câble 1

49 Gaine du câble 1

50 3R8-4-9(120V) Câble 1

51 Vis 1

52 6P150-0-12 Vis hexagonale 6 1

Spécifi cations du produit : lustreuse double action

Modèle Vitesse/min Taille de la broche UNC Tension V Fréquence Hz Courant W Poids lb (kg) Longueur in (mm)

MT310 3000-7500 orbites/min diamètre d’arbre : 5/16’’-24 220-240 50 710 5,5 (2,5) 17 (432)

MT320 3000-7500 orbites/min diamètre d’arbre : 5/16’’-24 220-240 50 710 5,5 (2,5) 17 (432)
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MISE EN MARCHE / ARRET DE LA LUSTREUSE
1. ATTENTION : Avant de brancher votre appareil à une source d’alimentation, assurez-vous que l’interrupteur est en position 

“OFF” et que la source de courant est la même que celle spécifi ée sur la plaque signalétique de l’appareil.

2. Appuyez sur la gâchette (A) (Fig. 1) pour démarrer l’appareil. Relâcher la gâchette pour arrêter le moteur.

3. Le blocage de la gâchette (B) (Fig. 1) bloque l’interrupteur dans la position « ON » lorsqu’il est enfoncé pendant que vous 
appuyez sur la gâchette. 

4. Pour désactiver le blocage de la gâchette, appuyez sur la gâchette jusqu’à sa limite pour que le blocage de la gâchette se 
désenclenche. 

COMMANDE DE LA VITESSE VARIABLE
1. Pour ajuster la vitesse, tournez la molette (Fig. 1). 

2. Les réglages de la molette de vitesse sont exprimés en orbites/min. 

3. Vous pouvez changer la vitesse lorsque le moteur est allumé ou lorsqu’il est à l’arrêt. 

REMPLACER LE PLATEAU
1.        AVERTISSEMENT :  DECONNECTER LA LUSTREUSE DE LA SOURCE D’ALIMENTATION.

2. Positionnez la clé plate (A) (Fig.2) (fournie avec la lustreuse) pour bloquer l’arbre de rotation (B) (Fig.2)
Note : Il peut être nécessaire de tourner manuellement le plateau de fi xation pour positionner correctement la clé plate.

3. Tout en tenant l’arbre de rotation avec la clé plate, tournez le plateau à la main dans le sens contraire des aiguilles d’une 
montre pour le démonter.

4. Pour installer le nouveau plateau, inversez la procédure ci-dessus.

POIGNÉE

Une poignée est fournie avec la lustreuse. Pour changer la position de la poignée, desserrez les deux vis (A) (Fig. 3) en utilisant 
la clé fournie. Serrez les deux vis avec la clé. 

NETTOYAGE
1. Nettoyez périodiquement toutes les conduites d’air avec de l’air comprimé sec. Les pièces en plastique doivent être nettoyées avec

un tissu doux et humide. N’utilisez JAMAIS de solvants pour nettoyer les parties en plastique. 

2. Portez des lunettes de protection lors de l’utilisation d’air comprimé.

ECHEC AU DEMARRAGE
1. Si l’outil ne démarre pas, vérifi ez que les broches de la fi che sont correctement insérées dans la prise de courant. Vérifi ez 

également si des fusibles ont sauté ou si des disjoncteurs sont ouverts sur la ligne électrique.

2. Si l’appareil ne démarre toujours pas, remplacez les deux charbons. Veuillez lire la section « remplacement des charbons » 
avant d’effectuer cette procédure.

3. Si l’appareil persiste à ne pas démarrer, faites-le examiner par un réparateur professionnel. 

REMPLACEMENT DES CHARBONS
1. À l’aide d’un tournevis plat (Fig.5), ôtez les deux trappes d’accès positionnées de part et d’autre du corps de la lustreuse.

Tournez dans le sens contraire des aiguilles d’une montre. 

2. Retirez doucement les deux charbons (Fig.6). 

3. Remplacez-les par deux brosses neuves, le charbon en premier et le ressort vers l’extérieur. 

4. Refermez les deux trappes à l’aide du tournevis plat, en tournant dans le sens des aiguilles d’une montre.

(A) Gâchette (interrupteur marche/arrêt)

(C) Molette de sélection
de la vitesse

(B) Blocage de la gâchette

(C) Contre-poids

(A) Vis

(B) Arbre de rotation (A) Clé plate

Instructions d’utilisation

Entretien
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Utilisation du produit : De nombreux facteurs hors de la responsabilité de Meguiar’s et relevant uniquement de la connaissance et du contrôle de l’utilisateur peuvent affecter l’utilisation et la 
performance d’un produit Meguiar’s dans une application donnée. Etant donnée la variété des facteurs susceptibles d’affecter l’utilisation et la performance d’un produit Meguiar’s, l’utilisateur 
est le seul à même d’évaluer le produit Meguiar’s et déterminer s’il convient pour un but particulier et s’il est adapté à la méthode employée par l’utilisateur. Notamment Meguiar’s recommande 
à l’utilisateur, avant de mettre le produit en œuvre, de s’assurer qu’il convient exactement à l’emploi envisagé en procédant, au besoin, à des essais préliminaires.

Garantie commerciale, recours limité et clause de non-responsabilité : Meguiar’s garantit ce produit contre tout défaut de fabrication ou de fonctionnement dans des conditions normales 
d’utilisation,  pour une période de un (1) an à partir de la date d’achat. L’utilisateur doit faire fonctionner l’appareil en conformité avec toutes les instructions d’utilisation, les précautions de 
sécurité et autres procédures détaillées dans le manuel d’instructions, afi n de pouvoir être couvert par la garantie. Meguiar’s n’a pas l’obligation de réparer ou remplacer un appareil ou une 
pièce défectueux si ce défaut résulte de l’usure normale, d’un mauvais entretien ou d’un entretien inadapté, d’un problème de nettoyage, d’une absence de lubrifi cation, d’un environnement de 
travail inapproprié (notamment qualité du stockage chez l’utilisateur), d’une alimentation électrique inadaptée, d’une erreur ou d’une mauvaise utilisation de l’utilisateur (notamment utilisation 
d’équipements/accessoires ne correspondant pas aux normes prescrites), d’une altération ou modifi cation, d’un abus, d’un manque de soin, et de toute cause accidentelle. Si tout ou partie de 
l’appareil dysfonctionne pendant la période de garantie, le seul et unique recours est, si Meguiar’s le décide, de réparer ou remplacer le produit Meguiar’s ou de procéder à un remboursement 
de son prix d’achat. 

La présente garantie est accordée pour les ventes effectuées depuis et à destination du territoire français exclusivement. 

Limitation de responsabilité : La garantie ci-dessus s’applique à l’exclusion de toute autre couverture ou prestation, notamment fourniture d’un produit de remplacement dans l’attente du retour 
du produit réparé.  Sauf lorsque la loi l’interdit, Meguiar’s et ses revendeurs ne sont pas responsables d’une perte ou un dommage causé par un produit Meguiar’s, que ce soit de manière directe, 
indirecte, quelle que soit la base juridique invoquée, y compris la garantie, le contrat, la négligence ou la stricte responsabilité. 

Mentions légales pour les consommateurs (usage non professionnel): Indépendamment de la garantie ci-dessus consentie, le vendeur et/ou Meguiar’s restent tenus des défauts de conformité 
du bien vendu conformément aux articles L 211-4 et suivants du code de la consommation. Par ailleurs, Meguiar’s et/ou le vendeur restent tenus à la garantie légale des vices cachés prévues 
aux articles 1641 et suivants du Code Civil. 
 
Il est également rappelé les articles L 211-4, L 211-5, L 211-12 et L 211-16 du Code de la Consommation ainsi que les articles 1641 et 1648 alinea1 du Code Civil : 
 
Article L211-4 Code de la Consommation
Le vendeur est tenu de livrer un bien conforme au contrat et répond des défauts de conformité existant lors de la délivrance.
Il répond également des défauts de conformité résultant de l’emballage, des instructions de montage ou de l’installation lorsque celle-ci a été mise à sa charge par le contrat ou a été réalisée 
sous sa responsabilité.

Article L211-5 Code de la Consommation
Pour être conforme au contrat, le bien doit :
1° Etre propre à l’usage habituellement attendu d’un bien semblable et, le cas échéant :
- correspondre à la description donnée par le vendeur et posséder les qualités que celui-ci a présentées à l’acheteur sous forme d’échantillon ou de modèle ;
- présenter les qualités qu’un acheteur peut légitimement attendre eu égard aux déclarations publiques faites par le vendeur, par le producteur ou par son représentant, notamment dans la 
publicité ou l’étiquetage ;
2° Ou présenter les caractéristiques défi nies d’un commun accord par les parties ou être propre à tout usage spécial recherché par l’acheteur, porté à la connaissance du vendeur et que ce 
dernier a accepté.

Article L211-12 Code de la Consommation
L’action résultant du défaut de conformité se prescrit par deux ans à compter de la délivrance du bien.

Article L211-16  Code de la Consommation
Lorsque l’acheteur demande au vendeur, pendant le cours de la garantie commerciale qui lui a été consentie lors de l’acquisition ou de la réparation d’un bien meuble, une remise en état couverte 
par la garantie, toute période d’immobilisation d’au moins sept jours vient s’ajouter à la durée de la garantie qui restait à courir. Cette période court à compter de la demande d’intervention de 
l’acheteur ou de la mise à disposition pour réparation du bien en cause, si cette mise à disposition est postérieure à la demande d’intervention.

Article 1641 Code Civil
Le vendeur est tenu de la garantie à raison des défauts cachés de la chose vendue qui la rendent impropre à l’usage auquel on la destine, ou qui diminuent tellement cet usage que l’acheteur 
ne l’aurait pas acquise, ou n’en aurait donné qu’un moindre prix, s’il les avait connus.

Article 1648 Alinea 1 Code Civil
L’action résultant des vices rédhibitoires doit être intentée par l’acquéreur dans un délai de deux ans à compter de la découverte du vice.

Soumission d’une demande de garantie : Les distributeurs de produits Meguiar’s ne sont pas tenus de procéder à des réparations ou à des remplacements d’appareils au nom de Meguiar’s. 
Pour toute question, veuillez contacter Meguiar’s directement. Nous sommes joignables par téléphone au 0800 800 193 ou en ligne sur www.meguiars.fr. Veuillez noter que toute demande 
de garantie est soumise au fabricant pour approbation. Veillez à bien conserver vos preuves d’achat. Ces dernières doivent être présentées avec toute demande de garantie, pendant un an à 
compter de la date d’achat. Pour toute assistance supplémentaire, veuillez appeler le Service Clients de Meguiar’s au 0800 800 193. 

Réparation du produit dont la garantie est arrivée à expiration : Les distributeurs de produits Meguiar’s ne sont pas tenus de procéder à des réparations ou à des remplacements d’appareils 
sous garantie au nom de Meguiar’s. La garantie est annulée si l’appareil est livré démonté ou modifi é. Pour toute question, veuillez contacter Meguiar’s directement. Nous sommes joignables 
par téléphone au 0800 800 193 ou en ligne sur www.meguiars.fr

Meguiar’s France
3 rue de Verdun – Bât D

78590 Noisy le Roi
serviceclients@meguiars.com


